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Trousse de renseignements relatifs à 
la fin d'année Latitude RH/Paie 

Voici votre trousse de renseignements relatifs à la fin d'année 2009. Cette 
trousse vous guidera tout au long du processus de fin d'année. Les 
renseignements contenus dans cette trousse étaient les plus à jour à la date de 
publication du 1er septembre 2009. Dès que de nouveaux renseignements sont 
disponibles, ils sont diffusés : 

• Sur des pages de présentation jointes à votre paie; 

• Sur le site de Ceridian à l'adresse www.ceridian.ca, sous l'onglet  
Ressources et outils 

• Dans notre bulletin électronique, Spécialiste en RH. Si vous souhaitez 
recevoir notre bulletin, inscrivez votre adresse de courriel sur le site Web 
www.ceridian.ca; 

• Si vous souhaitez recevoir les dernières mises à jour à la réglementation, 
envoyez un courriel vide à l'adresse suivante : yeinfo@ceridian.ca. Le 
contenu est mis à jour lorsque des modifications à la réglementation sont 
apportées. 

Note : Cette adresse de courriel ne fait pas l'objet d'une vérification; elle ne 
transmettra que les mises à jour à la réglementation. Si vous avez des 
questions précises à ce sujet, veuillez communiquer avec l'équipe de 
prestation de services. 

Pour toute question relative à la fin d'année, communiquez avec l'équipe de la 
prestation de service.  

Comptes du segment Grandes entreprises : 
Téléphone : 1 888-975-9474 ou 905 947-7332  
Courriel : hrpwye@ceridian.ca. 

Segment Comptes majeurs :  
Téléphone : 905 947-7341 
Courriel : Major2@ceridian.ca. 

 
Copyright Ceridian Canada Ltée. 
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Les tâches de fin d'année en un coup 
d'œil... 

La procédure de fin d'année s'échelonne sur plusieurs mois; l'exécution des 
tâches peut devenir prenante. Les renseignements contenus dans cette page 
vous offrent une bonne vue d'ensemble des tâches de fin d'année que vous 
aurez à accomplir mensuellement. 

Mois Tâches 

Novembre • Demande de vos rapports préliminaires de fin d'année (listes 
de vérification) en entrant le code TRVW dans le champ 
Rapports spéciaux de la fenêtre Demande de paie 

• Vérification et mise à jour, au besoin, des renseignements 
relatifs à vos employés (par exemple, adresse et NAS) 

• Vérification des données figurant dans votre En-tête de 
contrôle. (ex. numéros d'entreprise, adresse, les numéros 
d'agrément de régimes de retraite) 

• Révision des dates de votre accumulateur de vacances si vous 
utilisez le régime d'accumulation de vacances de Ceridian  

Décembre • Mise à jour de toutes les rectifications des cumuls annuels 
avant la dernière période de paie de l'année ou pendant celle-
ci (p.ex., avantages imposables, chèques manuels ou annulés, 
facteurs d'équivalence) 

• Rapprochement des montants des remises gouvernementales 

• Révision des dates de saisie en décembre visant à assurer un 
délai suffisant pour produire les TÉF pendant la période des 
Fêtes 

• Les configurations obligatoires suivantes (en gras) seront 
traitées au cours du webinaire de fin d'année qui se tiendra en 
novembre et en décembre : 

• Configuration obligatoire – Configurez les paramètres de 
l'année du régime 2010 (si ce n'est déjà fait) en 
sélectionnant Système, Options de configuration des 
avantages sociaux, Année du régime, puis Nouveau. Ne 
décochez pas l'option « Année courante du régime ». Cette 
configuration doit être faite avant la dernière période de 
paie de l'année. 

• Configuration obligatoire – Établissez les paramètres de 
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Mois Tâches 

votre calendrier des jours fériés de 2010 (si ce n'est déjà 
fait) en sélectionnant Système, Système, Calendriers, puis 
Nouveau. L'établissement du calendrier des jours fériés 
doit se faire avant la dernière période de paie de l'année. 

• Configuration obligatoire – Configurez votre calendrier de 
traitement de la paie 2010 (si ce n'est déjà fait) en 
sélectionnant Système, Paie, Paramètres du calendrier de 
traitement de la paie, puis Nouveau. L'année du régime et 
le calendrier des jours fériés doivent être établis avant la 
configuration du calendrier de traitement de la paie. Vous 
devrez associer l'année de régime au calendrier des jours 
fériés de 2010.  

• Configuration obligatoire – Configurez votre période de 
traitement de la paie de 2010 (si ce n'est déjà fait) en 
sélectionnant Système, Paie puis Période de traitement de 
la paie. Pour l'année de régime 2010, le calendrier des jours 
fériés et le calendrier de traitement de la paie devront être 
créés avant l'établissement de la période de traitement de 
la paie, dans cet ordre précis.  

• Traitement de votre dernière paie de l'année  

• Demande de production et vérification des rapports de fin 
d'année 

• Envoi par télécopieur de tout formulaire de fin d'année 
dûment rempli si des modifications doivent être apportées 

• Si vous avisez Ceridian de la production d'un rapport spécial 
requis parmi l'ensemble des rapports de fin d'année (par 
exemple, des rapports du grand livre). 

• Afin de procéder à la demande de production des formulaires 
fiscaux, assurez-vous d'avoir en main l'identificateur de votre 
succursale RVI, votre numéro d'entreprise et votre NIP. 
Consultez la rubrique, Comment faire la demande de la 
production des formulaires fiscaux, page 87 pour obtenir plus 
de renseignements à ce sujet. 

Janvier et 
février 

• Vérification de l'exactitude des rapports de fin d'année 

• Demande de production des rapports relatifs à la CAT au 
cours de vos traitements de fin d'année  

• Demande de production des formulaires fiscaux au moyen du 
système RVI 
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Mois Tâches 

Février • Distribution des formulaires fiscaux aux employés 

• Soumission des feuillets T4 Sommaire et T4A Sommaire et 
des copies des formulaires à l'ARC lorsqu'il s'agit d'une 
déclaration sur papier 

• Soumission des formulaires Relevé 1 Sommaire au ministère 
du Revenu du Québec, quel que soit le mode de transmission 
utilisé 

• Soumission des rapports provinciaux relatifs à la CAT et 
versement des remises 

• Versement aux organismes gouvernementaux concernés de 
toute somme découlant des rectifications apportées après le 
dernier traitement de décembre Ceridian n'est pas 
responsable du versement de ces remises. 

Mars • Soumission des formulaires et des remises relatifs aux 
régimes d'assurance maladie provinciaux (à l’exception du 
Québec) 

• Soumission des rapports de la CSST (Québec seulement) 

 



Trousse de renseignements relatifs à la fin d'année de 2009   

10 Trousse de renseignements relatifs à la fin d'année 2009 de Latitude RH/Paie 



 

Renseignements importants à noter 
pour l'année 2009 

• Formulaires NR4 et T4A – NR – ces formulaires peuvent être produits par 
Ceridian. Communiquez avec un membre de l'équipe de prestation de 
services de Ceridian pour obtenir plus de détails à ce sujet. 

• Formulaires fiscaux transmis par Postes Canada – les formulaires fiscaux 
peuvent être envoyés par Postes Canada partout au Canada. 

• Montants négatifs – Fichier principal de l'employé (YYYY) – Si des valeurs 
négatives paraissent dans une des cases des formulaires fiscaux des 
employés, un fichier principal sera produit pour révision et servira à 
corriger ces montants. Ce point sera traité au cours du webinaire de fin 
d'année. 

• Configuration obligatoire – Configurez les paramètres de l'année du 
régime 2010 (si ce n'est déjà fait) en sélectionnant Système, Options de 
configuration des avantages sociaux, Année du régime, puis Nouveau. Ne 
décochez pas l'option « Année courante du régime ». Cette configuration 
doit être faite avant la dernière période de paie de l'année. 

• Calendrier des jours fériés – Configuration obligatoire – Établissez les 
paramètres de votre calendrier des jours fériés de 2010 (si ce n'est déjà fait) 
en sélectionnant Système, Système, Calendriers, puis Nouveau. 
L'établissement du calendrier des jours fériés doit se faire avant la dernière 
période de paie de l'année. 

• Calendrier de traitement de la paie – Configuration obligatoire – Configurez 
votre calendrier de traitement de la paie de 2010 (si ce n'est déjà fait) en 
sélectionnant Système, Paie, Paramètres du calendrier de traitement de la 
liste de paie, puis Nouveau. L'année du régime et le calendrier des jours 
fériés doivent être établis avant la configuration du calendrier de 
traitement de la paie. Vous devrez associer l'année de régime au calendrier 
des jours fériés de 2010. 

• Période de traitement de la paie – Configuration obligatoire – Établissez 
votre période de traitement de la paie de 2010 (si ce n'est déjà fait) en 
sélectionnant Système, Paie, Période de traitement de la paie. Pour l'année 
de régime 2010, le calendrier des jours fériés et le calendrier de traitement 
de la paie devront être créés avant l'établissement de la période de 
traitement de la paie, dans cet ordre précis.  

• Traitement supplémentaire de fin d'année – À compter de janvier 2010, des 
frais habituels de traitement supplémentaire et de livraison s'appliqueront 
à tous les traitements supplémentaires de fin d'année.  
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• Enclenchement de la procédure de fin d'année – Dès le 11 janvier 2010, la 
procédure de fin d'année sera enclenchée pour tous les clients (s'ils n'ont 
traité aucune liste de paie portant une date de paie en 2010). L'année 
d'imposition est établie en fonction de la date de paie et non pas en 
fonction de la date de fin de la période de paie. 

• Montant net de la demande – Ceridian augmentera les montants nets des 
demandes fédérale et provinciales au cours du premier traitement de 2010 
ou le 11 janvier 2010 (selon la première éventualité). Si vous transmettez 
votre premier traitement de la paie de 2010 avant le 11 janvier 2010, 
assurez-vous d'utiliser les montants nets de demande de 2009 au moment 
d’apporter des modifications à ces montants ou d'embaucher de nouveaux 
employés. Si vous transmettez votre premier traitement de la paie de 2009 
après le 3 janvier 2009, assurez-vous d'utiliser les nouveaux montants nets 
de demande au moment d’apporter des modifications à ces montants ou 
d’embaucher de nouveaux employés. Le rapport YAYA est produit en vue 
d'enregistrer les NOUVEAUX montants nets des demandes fédérale et 
provinciales à l'occasion de la première paie de l'année. 



 

Liste de vérification des tâches de fin 
d'année 2009-2010 

Veuillez vous référer strictement aux dates d'échéance figurant dans le tableau 
indiqué ci-dessous afin de veiller à l'exécution du traitement de fin d'année en 
temps opportun. Les formulaires qui n'auront pas été reçus à la date 
d'échéance pourraient causer des retards dans le traitement de vos demandes. 

 Mesure à prendre Échéance 

 Inscrivez-vous aux webinaires LATITUDE 
RH/PAIE sur la fin d'année offerts par Ceridian. 
Vous pouvez le faire en accédant au site 
www.ceridian.ca ou en communiquant avec notre 
Service de formation destinée aux clients au1 866-
229-6428.  

Novembre et 
décembre 2009 

 Inscrivez-vous aux webinaires sur la 
réglementation de Ceridian en accédant au site 
www.ceridian.ca ou en communiquant avec notre 
Service de formation destinée aux clients au1 866-
229-6428 afin d'obtenir les dates disponibles.  

Octobre et 
novembre 2009 

 Si vous souhaitez recevoir vos formulaires fiscaux 
en ligne par l'intermédiaire de postel, 
communiquez avec un membre de l'équipe de 
prestation de services pour qu'il fasse le 
nécessaire. 

Début du mois de 
novembre 2009 

 Afin de procéder à la demande de production des 
formulaires fiscaux, assurez-vous d'avoir en main 
l'identificateur de votre succursale, votre numéro 
d'entreprise et votre NIP. Consultez la rubrique 
Comment faire la demande de la production des 
formulaires fiscaux, page 87 pour obtenir plus de 
renseignements à ce sujet. 
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 Mesure à prendre Échéance 

 Demandez la production des rapports nécessaires 
à la vérification des montants qui paraîtront sur 
les formulaires fiscaux et à la mise en équilibre de 
votre liste de paie. Afin d'obtenir des détails à ce 
sujet, consultez la section Rapports et génération 
de rapports, page 11. 

Ceridian vous 
recommande de 
demander la 
production de ces 
rapports à chaque 
trimestre et en 
même temps que 
votre dernière 
paie de l'année. 

 

 

Créez l'année de régime 2010 – Configuration 
obligatoire (si ce n'est déjà fait).  

Avant la dernière 
paie de l'année et 
avant la création 
du calendrier de 
traitement de la 
paie 

 

 

Créez le calendrier des jours fériés 2010 –
 Configuration obligatoire (si ce n'est déjà fait). 

Avant la dernière 
paie de l'année et 
avant la création 
du calendrier de 
traitement de la 
paie  

 

 

Établissez les paramètres du calendrier de 
traitement de la paie de 2010 – Configuration 
obligatoire (si ce n'est déjà fait).  

Avant la dernière 
paie de l'année, 
mais après 
l'établissement de 
l'année de régime 
et du calendrier 
des jours fériés 

 Créez la période de traitement de la paie de 2010 –
 Configuration obligatoire (si ce n'est déjà fait).  

Avant la dernière 
paie de l'année, 
mais après 
l'établissement de 
l'année de régime, 
du calendrier des 
jours fériés et du 
calendrier de 
traitement de la 
paie 

 Remplissez le formulaire IMPÔT-SANTÉ DES 
EMPLOYEURS DE L'ONTARIO (ISE), page 106 
SEULEMENT si des modifications doivent être 
apportées.  

7 jours ouvrables 
avant le premier 
traitement de la 
paie de 2010 



 Liste de vérification des tâches de fin d'année 2009-2010 
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 Mesure à prendre Échéance 

 Vérifiez l'exactitude des numéros indiqués ci-
dessous paraissant dans l'en-tête de contrôle. 
• Numéros d'entreprise (NE) 

• No du ministère du Revenu du Québec 

• Numéros d'agrément du régime de retraite ou 
du RPDB 

• Taux d'AE et du RQAP 

• Tous les numéros de remise provinciaux 

1er décembre 2009 

 Si votre entreprise compte des employés au 
Québec, remplissez le formulaire FONDS DES 
SERVICES DE SANTÉ (FSS), page 107 
SEULEMENT si des modifications doivent être 
apportées.  

7 jours ouvrables 
avant la première 
paie de 2010 

 Remplissez le formulaire IMPÔT DESTINÉ AUX 
SERVICES DE SANTÉ ET D'ENSEIGNEMENT 
POSTSECONDAIRE DE TERRE-NEUVE, page 
108 SEULEMENT si des modifications doivent être 
apportées.  

7 jours ouvrables 
avant la première 
paie de 2010  

 Remplissez formulaire FRÉQUENCE DES 
REMISES, TAUX D'AE ET MODIFICATIONS DES 
TAUX DE LA CAT, page 109. 

7 jours ouvrables 
avant la première 
paie de 2010 

 Si Ceridian verse des remises gouvernementales 
en votre nom, soumettez-lui toutes les 
rectifications obligatoires avant le dernier jour 
ouvrable de l'année au moyen d'un traitement 
supplémentaire. Une rectification aux remises 
gouvernementales soumise après le dernier jour 
ouvrable de l'année ne sera pas apportée par 
Ceridian.  

31 décembre 2009 

 Les dernières rectifications envoyées par 
l'administrateur d'un régime de retraite ou 
d'avantages sociaux (par exemple, les facteurs 
d'équivalence) auront des répercussions sur la 
production des formulaires fiscaux. Ces 
rectifications devraient être obtenues le plus tôt 
possible.  

 

 Remplissez le formulaire PAIES 
HEBDOMADAIRES ET À LA QUINZAINE : 
MODIFICATION DU NOMBRE DE 
TRAITEMENTS, page 111 SEULEMENT si des 
modifications doivent être apportées.  

7 jours ouvrables 
avant la première 
paie de 2010 
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Mesure à prendre Échéance  

 Le paramètre Bande magnétique est configuré à 
l'intention de tous les clients. Remplissez le 
formulaire REQUÊTE DE BANDE 
MAGNÉTIQUE, DE FORMULAIRES FISCAUX 
SUR CÉDÉROM ET D'ENVOI POSTAL, page 112 
SEULEMENT si des modifications doivent être 
apportées.  

1er janvier 2010 

 Indiquez si vous devez modifier l'ordre de tri des 
formulaires fiscaux par rapport à l'année 
précédente. Communiquez avec un membre de 
l'équipe de prestation de services lorsqu'une 
modification doit être apportée. 

7 jours ouvrables 
avant la demande 
d'impression des 
formulaires 
fiscaux  

 Demandez la production de vos formulaires 
fiscaux au moyen du système RVI. Consultez la 
rubrique Comment faire la demande de la 
production des formulaires fiscaux, page 87. 

Ceridian soumettra vos données fiscales à l'ARC et 
au ministère du Revenu du Québec par voie 
électronique au nom de votre entreprise et devra 
produire vos formulaires fiscaux avant le 19 février 
en vue de respecter les échéances imposées par 
ces organismes. Tout formulaire fiscal traité après 
le 19 février devra être produit manuellement par 
le client.  

19 février 2010 

 Une fois la vérification des feuillets T4 et des 
Relevés 1 terminée, vous pourrez les distribuer à 
vos employés. 

Note : Le défaut de faire parvenir les formulaires 
fiscaux aux employés avant la ces dates d'échéance 
peut entraîner l'imposition d'une amende par 
l'ARC ou par le ministère du Revenu du Québec. 

 

ARC : 
1er mars  
 
MRQ :  
26 février 

 Les employeurs ont la responsabilité de remplir 
toutes les déclarations provinciales (par exemple, 
ISE, CSPAAT, FSS. etc.). 

Vérifiez auprès 
des organismes 
provinciaux afin 
de connaître les 
dates limites. 
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Tableau d'affichage de Ceridian 

Ressources offrant des renseignements relatifs à la fin 
d'année 

En plus de la trousse de fin d'année, référez-vous aux liens suivants afin 
d'obtenir des renseignements supplémentaires au sujet de la fin d'année. 

• Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des retenues 
salariales, consultez le guide de l'ARC, Guide de l'employeur : 
Renseignements de base sur les retenues sur la paie et les versements ou 
visitez le site de l'ARC à l'adresse suivante : www.cra-arc.gc.ca. Des 
modèles de formulaires fiscaux sont offerts sur ce site. 

• Pour obtenir des renseignements au sujet du ministère du Revenu du 
Québec, consultez le Guide de l'employeur qu'il publie ou visitez le site Web 
de ce ministère à l'adresse suivante : www.revenu.gouv.qc.ca. Des modèles 
de formulaires fiscaux sont offerts sur ce site. 

Déclarations électroniques obligatoires 

À compter de janvier 2010, l'ARC exigera que les clients produisant plus de 
50 (autrefois 500) déclarations de renseignements (formulaires fiscaux) 
soumettent leurs données fiscales par voie électronique.  

La déclaration par voie électronique N'inclut PAS les supports électroniques 
tels les cédéroms, les DVD et les disquettes. Les déclarants soumettant plus de 
50 formulaires fiscaux et qui faisaient auparavant appel à ces moyens de 
transmission devront utiliser Internet. 

L'ARC accordera une période transitoire d'un an aux entreprises et aux 
fournisseurs de services afin qu'ils disposent de suffisamment de temps pour 
instaurer ces changements. Par conséquent, des amendes pourront être 
imposées à compter de 2011 (pour l’exercice financier 2010). 

Ceridian est heureuse d'annoncer qu'elle est prête à transmettre les 
formulaires fiscaux de 2009 par Internet. D'ailleurs, les formulaires fiscaux de 
2008 ont été transmis avec succès par voie électronique à l'aide de 
l’infrastructure de transfert sécurisée ICP (infrastructure à clé publique) de 
l'ARC.  
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Pour de plus amples renseignements au sujet de la transmission électronique 
des formulaires fiscaux, accédez au site Web de l'ARC à l'adresse suivante : 
http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/rf/menu-fra.html.  

Sommaires de l'ARC 

L'ARC a annoncé qu'elle n'enverrait plus par la poste les sommaires imprimés 
aux employeurs. Il est possible de saisir les données directement dans les 
formulaires à remplir disponibles sur le site http://www.cra-
arc.gc.ca/formspubs/hlp/bt_fllbl-fra.html ou de faire la demande de 
formulaires papier en accédant au site http://www.cra-
arc.gc.ca/formspubs/menu-fra.html ou composez le 1 800 959-2221.  
 
Dans le cas des feuillets T4, l'ARC transmettra, en novembre, une lettre à tous 
les employeurs possédant un numéro d'entreprise actif. Cette lettre contiendra 
un code d'accès Web (CAW) les invitant à transmettre leurs données fiscales 
par voie électronique. Les déclarants utilisant d'autres types de formulaires 
recevront aussi un code d'accès Web, mais à une autre période au cours de 
l'année. 
 
Si vous avez besoin d'un code d'accès Web, mais que vous ne l'avez pas encore 
reçu, veuillez communiquer avec les services électroniques au 1 877 322-7852 
(en français), ou au 1 877 322-7849 (en anglais), ou encore, visitez le site Web à 
l'adresse http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/rf/cd-fra.html 

Note : Si vous soumettez vos déclarations sur bandes magnétiques, Ceridian se 
charge en votre nom de soumettre les déclarations par voie électronique et 
vous n'avez besoin d'aucun code d'accès Web. Aucune autre intervention n'est 
requise de votre part. Si vous soumettez vos déclarations sur papier, vous êtes 
tenu de remplir et de soumettre le Formulaire T4 Sommaire avec vos 
formulaires fiscaux. 

Première demande de formulaires fiscaux libre-service 

Rappel! Ceridian encourage fortement tous les clients à faire appel au système 
de réponse vocale interactif libre-service lorsqu'il s'agit de la soumission de 
toute demande de formulaires fiscaux.  

Le système de réponse vocale interactif (RVI) assure un libre-service rapide et 
pratique et permet d'éviter la file d'attente! Le système RVI est offert en tout 
temps.  
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Préparez-vous à faire appel à ce service en ayant en main le numéro de RVI de 
votre succursale, l'identificateur de liste de paie et le NIP. Si vous ne connaissez 
pas ces renseignements, communiquez avec un membre de l'équipe de 
prestation de services afin d'obtenir de l'aide. 

Pour de plus amples renseignements sur la façon d'utiliser le système de 
réponse vocale interactif (RVI) et en connaître les heures d'accès, consultez 
Comment faire la demande de la production des formulaires fiscaux, page 87. 

Formulaires fiscaux par l'entremise de postelMC 

Le service en ligne de Ceridian vous procure la possibilité de faire expédier 
directement à vos employés leurs bulletins de paie et leurs formulaires fiscaux 
au moyen de postelMC, le service de livraison en ligne du courrier géré par 
Postes Canada. Vos employés ont accès sans frais à ce service sécurisé sur le 
Web qui est offert en français et en anglais, jour et nuit et tous les jours de la 
semaine.  

Le service comprend : 

• un Cachet postal électroniqueMC et un système de sécurité des données 
vérifié par la GRC; 

• Avis électronique du Gestionnaire des messages personnels. Si vos 
employés le souhaitent, postelMC leur enverra des avis électroniques afin de 
les informer de l'arrivée du nouveau courrier; 

• une capacité de stockage en ligne permettant de conserver des documents 
importants jusqu'à concurrence de sept ans. 

Note : L’envoi des formulaires fiscaux par postelMC est offert du 
1er décembre 2009 au 26 mars 2010. Les formulaires fiscaux produits en dehors 
de cette période seront imprimés sur papier. 

Abonnement (formulaires fiscaux de 2009) 

L'employeur doit s'abonner avant ou durant le traitement de la dernière paie 
de l'année. Veuillez prévoir un peu plus de temps, ce qui vous sera nécessaire 
pour remplir l'entente convenue avec Ceridian et qui sera nécessaire à Ceridian 
pour définir les options système requises. 

L'abonnement des employés à postel et l'ajout de Ceridian à titre d'expéditeur 
doivent avoir lieu 24 heures avant le traitement des formulaires fiscaux. 
N'oubliez pas que si un employé ne prend pas le temps de s'abonner, il recevra 
ses formulaires fiscaux sur papier et devra attendre l'année suivante avant de 
pouvoir recevoir ses formulaires fiscaux en ligne.  
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Période d'attente et mise en circulation des formulaires fiscaux 

Période d'attente par défaut 

Il est important de noter que Ceridian retient par défaut les formulaires fiscaux 
pendant une période de sept jours civils avant de les remettre à postelMC pour 
livraison (les bulletins de paie sont disponibles à la date de la paie). Voici les 
raisons motivant cette période d'attente de sept jours : 
1. laisser le temps nécessaire pour que les formulaires destinés à l'employeur 

soient livrés, examinés par le client et leur exactitude vérifiée;  

2. disposer d'un laps de temps pour procéder à une nouvelle production des 
formulaires fiscaux si des changements ou des mises à jour sont requis.  

• si les formulaires fiscaux sont produits de nouveau au cours de la 
période d'attente de sept jours, les formulaires fiscaux précédents 
seront remplacés par les nouveaux formulaires fiscaux 

• Si la période d'attente de sept jours est écoulée, les employés abonnés 
recevront deux copies de leurs formulaires fiscaux dans leur boîte aux 
lettres postel (le cachet postal permettra de savoir quel formulaire est le 
plus récent). 

Substitution de la période d'attente 

Une fois les formulaires fiscaux produits, vous pouvez, si vous en faites la 
demande, communiquer avec l'équipe de la prestation de services et lui 
demander de remplacer la configuration par défaut par ce qui suit : 

• annuler la période d'attente de sept jours et remettre les formulaires 
fiscaux à postelMC pour livraison  

• ajourner la remise à postel au-delà de la période d'attente par défaut de 
sept jours jusqu'à la réception d'un avis contraire. Vous devez 
communiquer avec Ceridian une seconde fois lorsque vous être prêt à ce 
que les formulaires soient envoyés à postelMC. 

Mise en circulation imposée 

Quelle que soit la période d'attente, afin de s'assurer que tous les employés 
reçoivent leurs formulaires fiscaux avant l’échéance du vendredi 26 février 2010 
fixée par le MRQ et l’échéance du lundi 1er mars 2010 fixée par l'ARC, tous les 
formulaires en attente seront remis à postelMC en vue d’être livrés le 
jeudi 25 février 2010. Veuillez communiquer avec un membre de l'équipe de 
prestation de services afin d'obtenir plus de détails à ce sujet.  
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